
 

 

 

 

        Boé le, 6 juin 2023 

Objet : CERTIFICAT MÉDICAL 

Bonjour à vous toutes et à vous tous, 

A partir de la saison 2023/2024, la FFRandonnée ne demande plus de nous procurer lors du 

renouvellement de la licence un certificat médical. 

Il faudra néanmoins joindre au formulaire de renouvellement le questionnaire de santé. 

Si ce questionnaire n'a que des réponses NON (Tout va bien). 

Si le questionnaire a des réponses OUI (il faudra alors fournir un certificat médical). 

Bien cordialement. 

J-Pierre CHANTRAINE 
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